


L’implantation des Tiny Houses sur 
le sol luxembourgeois se heurte 
actuellement aux réglementations 
urbanistiques (PAG, PAP, 
Règlement sur les bâtisses). 



Village Tiny Houses

• Mode de vie alternatif, 
durable et minimaliste

• Vivre dans une communauté

• Zone spéciale dédiée aux Tiny 
Houses

Solution de transition sur des 
terrains à bâtir

• Location du terrain ou du Tiny 
House en attendant une 
construction massive

• Apport à la mixité des 
typologies dans un quartier



• Réglementations-type qui permettent 
l’installation de Tiny Houses dans les 
communes

• Explications et recommendations
supplémentaires

• Les communes décident de l’opportunité 
ou non de permettre les Tiny Houses sur 
leur territoire



• Implantation dans les zones d’habitations 
et zones mixtes existantes

• Zone de bâtiments et d’équipements 
publics en fonction des catégories de 
logements qu’elle admet

• Création d’une nouvelle zone: 
« zone d’habitation 1 « habitations 
légères » [HAB-1 HL] »



• Principe: seulement les dispositions des 
PAP explicitement mentionnées 
s’appliquent pour les Tiny Houses

• De nouvelles dispositions spécifiques 
pour les Tiny Houses sont intégrées dans 
les PAP 



• Surface construite brute inférieure à 50m2

• Hauteur libre sous plafond: 
• Au moins 2,30 m

• Moins pour les mezzanines et niches de 
sommeil

• Règles spécifiques pour la protection 
contre le froid
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